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ÉDITORIAL

Depuis le 1er janvier 2017 notre commune est entrée 
à l’Agglomération de Saumur Val de Loire, comme 
entité puisque vos élus n’ont pas souhaité adhérer à la 
commune de Doué en Anjou.
Ce choix a été mesuré et accepté pas tous vos 
Conseillers.

Cette autonomie ne nous a pas empêché de reconduire 
certaines compétences avec Doué en Anjou. Une 
convention a été passée entre nos deux communes, 
nous restons adhérents au Centre Socio Culturel du 
Douessin pour les activités des enfants et au R.A.M pour 
nos assistantes maternelles.

Les élèves musiciens de notre commune peuvent 
continuer à fréquenter l’école de musique de Saumur 
grâce à la signature d’une convention avec l’agglo de 
Saumur Val de Loire .

Le dossier important pour les mois à venir : L’aménagement 
d’un quartier pour nos aînés aux Charmilles. Le choix de 
l’architecte est acté, nous avançons... .

Nous travaillons également sur l’élaboration d’un site 
internet de la commune que nous vous présenterons au 
cours de l’année 2018.
Nous souhaitons qu’il soit collaboratif et accessible à 
tous.

Cette année vous allez découvrir notre nouveau logo 
représentant notre commune et qui à lui seul résume la 
détermination de votre Conseil Municipal :

Louresse
Rochemenier
Terre de Caractère

A.JOBARD
Maire de Louresse-Rochemenier

LE MOT DU MAIRE
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En élaborant ce bulletin de fin d’année, nous avons une pensée toute par-
ticulière pour Monsieur Gilbert CLOCHARD ancien Maire, décédé le 4 dé-
cembre 2017. Monsieur CLOCHARD a donné pendant 12 ans (de 1971 à 
1983) beaucoup de son temps  pour mener à bien les affaires de notre com-
mune. Nous lui rendons hommage et compatissons au deuil de sa famille.
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ÉTAT CIVIL 2017
NAISSANCES
Kenzo GUILMET, le 12 janvier 2017
Siana CADIOU, le 30 janvier 2017
Margot FIEVRE, le 5 février 2017
Florine COCHARD, 20 février 2017
Romain LAFUIE, le 9 avril 2017
Eloïse LAFUIE, 9 avril 2017
Elio PROUX, le 27 mai 2017
Liam CHANDOUINEAU, 9 juin 2017
Suzon GIRARD, le 18 juillet 2017
Zackary COUDRAIS, le 10 août 2017
Noélie CHAUSSERAIS, le 16 septembre 2017
Hugo LANDAIS, 20 septembre 2017
Apolline DURAND, le 9 octobre 2017
Mattéo RABIN, le 4 octobre 2017
Adèle GATINEAU, le 8 novembre 2017

MARIAGES
Michaël BOUSSEAU et Caroline MARTIN
Laurent BLANGIS et Evelyne BIDET

DÉCÈS
Lucette LEAU, le 23 janvier 2017
Patrick LAVENU, le 30 avril 2017
Yves FOREST, le 22 mai 2017
Andrée POULEAU, le 28 octobre 2017
Gilbert CLOCHARD, le 4 décembre 2017

HORAIRES de la Mairie

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE
Tél. : 02 41 59 13 13
Fax : 02 41 59 95 70

louresse.rochemenier@wanadoo.fr

OUVERTURE AU PUBLIC : 
du mardi au samedi

de 8h30 à 13h.

PERMANENCES

M. LE MAIRE
Alain Jobard 

Le mardi et le samedi 
de 11h à 13h et sur rendez-vous

1ER ADJOINTE
Marie-Agnès Treuillier 

Le vendredi et le samedi 
de 11h30 à 13h 

2ÈME ADJOINT
Jacques Boisseau 

Jeudi - samedi  
de 11h30 à 13h

3ÈME ADJOINTE
Annie Rabouint 

Mercredi et samedi  
de 11h30 à 13h

Tarifs des salles communales (fixés par le CM du 16/10/2017)

Pour les associations communales, 
il a été décidé la gratuité sauf le week-end pour la salle familiale. 

Le conseil a décidé d’interdire la location de toutes les salles aux mineurs.

Tarifs des concessions cimetière :
Le tarif d’une concession Cimetière est de 80 €.  Le tarif d’une cave urne est de 218 €. 
Le tarif du columbarium est de 745 € à l’achat et de 45€ par an.  Le tarif du jardin des souvenirs est de 45 €.

INFOS MUNICIPALES

SALLE
DES FÊTES

Habitants 
de la commune

Habitants 
hors communs

Forfait week-end 286 € 387 €

Journée complète 190 € 260 €

Réunion sans buffet 44 € 44 €

Réunion avec buffet 65 € 65 €

Vin d'honneur 44 € 44 €

Vente expo 65 € 65 €

Couverts 0 € 0 €

Caution : 700 € (200 € pour le ménage et 500 € pour le dégât du matériel)

SALLE
FAMILIALE

Habitants
de la commune

Habitants 
hors communs

Forfait week-end 286 € 387 €

Journée complète 190 € 260 €

Réunion ou vin d'honneur 55 € 91 €
Caution : 1200 € ( 1000 € pour le dégât du matériel et 200 € pour le ménage de la salle et l’en-

tretien du barbecue)

SALLE
DES AÎNÉS

Habitants
de la commune

Habitants
hors communs

Journée complète 82 € 112 €

Réunion 41 € 56 €
Caution : 100 €

SALLE
DU TILLEUL

Habitants
de la commune

Habitants
hors communs

Journée complète 36 € 36 €

Réunion 41 € 56 €
Caution : 100 €

le 4 décembre 2017
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Séance du 16/01/2017
• Par délibération en date du 2 mai 2016, le conseil munici-
pal avait décidé de participer au financement du voyage 
de découverte dans le Périgord à hauteur de 48,75 € par 
élève (CE1, CE2, CM1, CM2)   .
Selon le budget définitif établi par la directrice de l’école 
de Louresse, 54 élèves participeront à ce voyage.

A la demande de la directrice, le conseil municipal ac-
cepte de verser la somme de 2632,50 € 
(54 x 48,75 €) à l’association des Parents d’élèves (APE) de 
Louresse/Dénezé qui se chargera de payer le séjour, en un 
seul paiement, directement à l’organisme du voyage Es-
pace Europ.

Cette somme sera versée à l’APE sous la forme d’une sub-
vention et sera inscrite au budget primitif 2017 à l’article 
6574 «  subventions de fonctionnement aux associations »

• Mr le Maire donne lecture de la convention de parte-
nariat entre la commune de Louresse Rochemenier et le 
Centre Socioculturel du Douessin pour la mise en place 
d’activités à vocation sociale.
Les modalités de financement sont fixées comme suit : 
Il est demandé à la commune une contribution prévision-
nelle de 9795 € par an.
Cette contribution prévisionnelle se répartit comme suit :

- Part fixe : 9795 € répartis de la manière suivante :

- Axe 1: (Pilotage de l’association, accueillir et informer les 
habitants et les représentants  associatifs) : 25 %

- Axe 2 : Contribuer à l’éducation des enfants et des jeunes 
= 65 %

- Axe 3 : Être solidaire des habitants isolés et/ou fragilisés 
« plates-formes solidarité » = 5 %

- Axe 4 : Contribuer au développement personnel des ha-
bitants et à leur investissement dans  la vie locale = 5 %

- Part variable, liées au nombre de journées et demi-jour-
nées de présence, appelée «  prestations », sur présenta-
tion de justificatifs. Le montant fixé est de 4,00€ par journée 
et 1,85 € par demi-journée.
Cette convention prendra effet au 1er Janvier 2017 et se 
terminera le 31 décembre 2019.

•Le conseil municipal accepte le devis de Mr CHAUVE pour 
sécuriser une fosse à eau à l’entrée de la station d’épura-
tion. Le montant du devis s’élève à 2042,40 € TTC. Cette 
dépense sera inscrite au budget d’assainissement 2017.

Séance du 27/02/2017
• Le conseil municipal décide la remise en état du chauf-
fage de l’église de Louresse par le remplacement des 3 
cassettes rayonnantes par 3 cassettes infrarouge longue 
portée. Le devis de l’Entreprise LIMON a été retenu pour un 
montant total de 2182,19 €

• Le conseil municipal décide la réhabilitation du fournil de 
la boulangerie et accepte les devis suivants :

- Réfection de la couverture : Devis Entreprise JUIN pour un 
montant total de 17671,67 € TTC

- Remise aux normes de la plomberie : Devis EURL Laurent 
BODY pour un montant total de 8262,26 € TTC

Séance du 03/04/2017
• Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de 
confier l’instruction des autorisations et des actes relatifs 
à l’occupation du droit au sol au service ADS de la com-
mune de Doué en Anjou.
Une convention a été établie pour une période d’un an à 
compter du 1er Janvier 2017.
Le conseil autorise Mr le Maire à signer ladite convention.

• La collectivité de Louresse Rochemenier décide de ver-
ser un fonds de concours de 75 % au profit du SIEML pour 
l’éclairage du passage piéton route de la Bournée.

- Montant de la dépense : 539,88 € net de taxe
- Taux du fonds de concours : 75%
- Montant du fonds de concours à verser au SIEML : 404,91 € 
net de taxe

• Le conseil municipal décide d’adhérer au Syndicat Mixte 
de l’École de musique intercommunale du Saumurois.
La Subvention demandée s’élève à 19,60 € par foyer fiscal, 
ce qui représenterait la somme de 8036 € par an pour la 
commune de Louresse. 21 enfants domiciliés sur la com-
mune fréquentent l’école de musique .
Le conseil demande que les conditions d’adhésion à ce 
Syndicat soient réexaminées après le renouvellement du 
conseil municipal en 2020.

• Suite aux modifications territoriales et à la disparition des 
Communautés de Communes de la Région de Doué la 
Fontaine et du Gennois, le déploiement des services de 
compétences portés antérieurement par les EPCI et ne re-
levant pas de l’Agglomération de Saumur Val de Loire s’est 
trouvé bouleversé.
Afin de continuer à offrir un service de proximité aux fa-
milles, Mr le maire présente au conseil municipal les propo-
sition suivantes :

1/ RAM : Une nouvelle convention a été établie pour la 
gestion et l’animation du Relais d’assistantes maternelles 
entre la commune de Doué en Anjou, Tuffalun, Dénezé et 
Louresse Rochemenier.
Elle est conclue pour une durée de 3 ans du 1er mai 2017 
au 30 avril 2020 inclus.
La contribution aux frais de fonctionnement du RAM s’ef-
fectue sur la base d’une répartition du reste à charge, 
après déduction des aides de la CAF, au prorata du 
nombre d’habitants soit la somme de 1306,67€ environ 
pour la commune de Louresse Rochemenier.

2/ CENTRE SOCIOCULTUREL DU DOUESSIN : Un avenant n°1 
à la convention en date du 28 janvier 2016 est proposé. 
Les communes signataires se répartissent la part fixe de la 
subvention au prorata du nombre d’habitants (10040,63€ 
au titre de 2017). La part variable sera facturée à chaque 
commune suivant le nombre de journée réalisées par en-
fant.

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité 
des membres présents et représentés, émet un avis favo-
rable sur le projet de convention du RAM ainsi que sur le 
projet d’avenant n° 1 à la convention avec le Centre Socio 
culturel du Douessin

Séance du 24/04/2017
Le conseil municipal après avoir pris connaissance des ré-
percutions budgétaires et financières des propositions de 
taux faites par l’agglomération de Saumur Val de Loire, 
décide de fixer les 3 taxes  locales de la manière suivante 
pour l’année 2017 :

- Taxe d’habitation : 11,57%
- Taxe foncière bâti : 17,92%
- Taxe foncière non bâti : 26,87 %

Séance du 29/05/2017
• Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe les prix 
suivants pour les services de cantine et garderie pour la 
rentrée 2017/2018 :

Service de cantine 
Prix du repas : 3,20 € ( prix identique à celui voté par le 
conseil municipal de Dénezé sous Doué)

Service de garderie
Le conseil municipal décide de conserver le prix à la demi 
journée soit 2,30 €
- 1 tarif pour la dernière ½ heure du matin, de 8h15 à 8h45 
fixé à 1€
- 1 tarif pour la première ½ heure du soir, de 16h15 à 16h45 
fixée à 1€

• Le montant des travaux du hangar de la commune 
s’élève à 31287 € HT

• L’entreprise JUSTEAU a réaliser les travaux de la rue de la 
Chapelle ( enrobés des trottoirs + bateaux ) pour un  mon-
tant de 39877 € HT.

Séance du 18/09/2017
•Mr le maire est sorti de la salle de conseil afin de ne pas 
prendre par à la décision.

Mme Marie Agnès TREUILLIER, 1ére adjointe rappelle a 
conseil municipal qu’il avait été décidé lors de la réunion 

du 26 juin 2017 d’acquérir la parcelle de terrain cadastrée 
Section YD n° 107 « Le Dahou » d’une superficie de 3600 m2 
environ au prix de 7 € le  m2  dans le cadre de la réalisa-
tion du projet d’aménagement de l’habitat groupé pour 
seniors.
Mme Marie Agnès TREUILLIER donne lecture du courrier de 
Mme Claire JARNY demandant la prise en charge par la 
commune des frais de bornage.

• Le conseil municipal décide de remplacer la porte de 
la chaufferie de l’école et retiens le devis de l’entreprise 
FROUIN Dany pour un montant total de 4700,16 € TTC.
• Le conseil municipal décide d’effectuer des travaux de 
réfection de la chaussée, Route des Patauderies. Il retient 
le devis de l’entreprise JUSTEAU pour un montant total de 
4819,20 € TTC.

• Mr le maire informe le conseil municipal que la participa-
tion aux charges de fonctionnement écoles de Doué en 
Anjou au titre de l’année 2016-2017 s’élève à 1114,62 € par 
élève en maternelle et 397,42 € par élève en élémentaire.
3 élèves de Louresse sont scolarisés à Doué en Anjou en 
classe élémentaire.

Séance du 26/06/2017
• Le conseil municipal décide d’installer des rideaux oc-
cultants dans la Salle Familiale et dans l’école et retient 
le devis de Mr GUILLET Jérôme pour un montant total de 
9948,40 € HT.

• Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide les 
prix suivants pour la rentrée scolaire 2017-2018 :
Prix du repas pour les enseignants : 5 €
Prix des Temps d’Activité Périscolaire ( TAP) : 37 € par en-
fant pour l’année scolaire quelque soit la fréquentation.

• Le conseil municipal fixe les tarifs suivants pour la carte 
de pêche :
Prix de la carte pour la journée : 3,60 €
Prix de la carte pour l’année : 20,50 €

• Après avoir vu les différentes propositions de logos faites 
par l’agence IGNIS, le conseil municipal retient le logo n° 2.
Le devis s’élève à 1534€ HT comprenant la création du logo 
et la mise en page de papeterie dont l’entête de lettre.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la 
prise en charge des frais de bornage occasionnés par la 
division de la parcelle.

Le conseil municipal autorise Mr le Maire à signer l’acte no-
tarié et à effectuer toutes les démarches nécessaires pour 
la réalisation de cet achat.

Séance du 16/10/2017
Le conseil municipal fixe les tarifs suivants pour l’année 2017 :
voir page 3 (les infos municipales)

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Extension atelier communal de 6m2 avec sanitaires Travaux rue de la Chapelle

Travaux rue de la ChapelleTravaux rue de la Chapelle
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INFOS CIVIQUES

Afin d’aider au financement de ces projets , 
L’APE Dénézé/Louresse-Rochemenier organise une collecte de  

tous vos papiers, en partenariat avec le SMITOM. 
Vous pourrez les déposer dans des conteneurs prévus à cet effet : 

Du Vendredi 13 janvier au Vendredi 27 janvier  
A l’adresse suivante : 

École A. Pain 
4 Bis Rue Principale 

49700 Louresse-Rochemenier 

Tous les papiers se trient 
et se recyclent 

Attention, il ne faut pas se tromper : 

Enveloppes  
Kra Mouchoirs 

Pochees  
plasques 

Papiers  
cadeaux Les emballages 

Classeurs 

Bac à ordures 
ménagères 

Bac à emballages 
recyclables 

Du Vendredi 12 janvier au Vendredi 26 janvier
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INFORMATIONS PRATIQUES
RÉFLEXE DÉCHÈTERIE !
Pour tous vos autres déchets, pensez aux déchèteries ! 

OÙ DÉPOSER VOS BACS POUR QU’ILS SOIENT COLLECTÉS ?
Le bac est à sortir sur la voie publique la veille au soir du jour de collecte. Il doit 
être déposé près de la chaussée, en laissant le passage libre aux piétons, fauteuils 

VOUS DÉMÉNAGEZ OU VOUS EMMÉNAGEZ ? 
Merci de nous le signaler au 02 41 59 61 73.

IDENTIFICATION DES BACS

JOURS FÉRIÉS
À partir du jour férié toutes les collectes de la 
semaine sont reportées d’un jour.

LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET EMBALLAGES RECYCLABLES 

 S’EFFECTUE LE MÊME JOUR 
.

BRIGNÉ-SUR-LAYON

Lundi Semaine Impaire

CONCOURSON-SUR-LAYON

Mardi Semaine Impaire

DÉNÉZÉ-SOUS-DOUÉ

Vendredi Semaine Impaire

DOUÉ-LA-FONTAINE EST

Mardi Semaine Paire

DOUÉ-LA-FONTAINE OUEST

Jeudi Semaine Impaire

DOUÉ-LA-FONTAINE (SOULANGER)

Mercredi Semaine Paire

FORGES

Vendredi Semaine Impaire

LES ULMES

Mercredi Semaine Paire

LES VERCHERS-SUR-LAYON

Jeudi Semaine Impaire

Lundi Semaine Paire

MEIGNÉ-SOUS-DOUÉ

Mercredi Semaine Paire

MONTFORT

Vendredi Semaine Impaire

ST-GEORGES-SUR-LAYON

Mardi Semaine Impaire

JOURS DE COLLECTE

UN DOUTE ? UNE QUESTION ?
Contactez-nous au 02 41 59 61 73

LOURESSE-ROCHEMENIER

INFOS CIVIQUES
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2 COLLECTE DES DÉCHETS
CONSIGNES DE TRI

ORDURES MÉNAGÈRES

EMBALLAGES RECYCLABLES
(vidés et non imbriqués)
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GENNES
Route de Doué

ZA des Sabotiers

DOUÉ-LA-FONTAINE
Rue des Fougerons

ZI de la Saulaie

THOUARCÉ
Route de Rablay - D125

Le Bottereau

Matin Après-midi Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi 14h - 17h30 14h - 17h30 9h - 12h

Mardi 14h - 17h30 9h - 12h

Mercredi 10h - 12h 14h - 17h30 10h - 12h 14h - 17h30 14h - 17h30

Jeudi 14h - 17h30

Vendredi 14h - 18h 10h - 12h 14h - 18h 9h - 12h 14h - 18h

Samedi 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30 9h - 12h 14h - 17h30

4 pneus max.
véhicule léger

Collecte ponctuelle

En partenariat avec :

En partenariat avec :

Destination recyclage (valorisation matière) Regénérations traitement spéci�que

PLÂTRE ET  
LAINE DE VERRE

JUIGNÉ SUR LOIRE
Chemin du Gué du Saule
accès réservé aux habitants  
du territoire Loire-Aubance.

Du 1er novembre au 31 mars (hors jours fériés) Du 1er avril au 31 octobre  (hors jours fériés)

Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi au vendredi 9h - 12h 14h - 17h 8h30 - 12h 13h30 - 17h30

Samedi 9h - 17h 8h30 - 18h

Dimanche 9h - 12h 8h30 - 12h

*
*Déchets d’équipements 

électriques et électroniques

3 DÉCHÈTERIE

DÉCHETS ACCEPTÉS  DANS LES DÉCHÈTERIES DU SMITOM
Les déchets acceptés et leurs �lières

Usine de LASSE (SIVERT) 
(valorisation énérgétique)StockageDestination compostage 

 (valorisation organique)
Destination

réemploi

Tarifs HT des dépôts (TVA selon le taux en vigueur). Hors Juigné sur Loire
Pour les professionnels hors secteur du SMITOM, les tarifs sont doublés.

Tout-venant : 15 €/m3

Ferrailles : 10 €/m3

Bois : 10 €/m3

Déchets dangereux : 1 €/kg

Déchets dangereux  
non-identi�és : 3 €/kg

Gravats : 12 €/m3

Déchets verts : 10 €/m3

Pneus VL : 2 €/unité

Pneus PL : 15 €/unité

Pneus tracteur : 26 €/unité

Professionnels
Pour la déchèterie
 Juigné-sur-Loire

 contacter 
l’agglomération d’Angers

www.angersloiremetropole.fr
Tél. : 0800418800

Broyage des végétaux
(en déchèterie détail �che 1)

Broyeur à disposition
Thouarcé 
1re semaine du mois
Doué-la-Fontaine
2e semaine du mois

Gennes 
3e semaine du mois

Collecte ponctuelle de la ferraille
et de l’amiante

Ferraille (journée spéci�que)
Doué-la-Fontaine
1er samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Thouarcé 
le 2e samedi du mois  : 9h-12h et 14h-17h
le 3e et 4e vendredi du mois : 14h-17h

Gennes 
4e samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Amiante
Uniquement sur inscription et jour dédié.

MODALITÉS D’ACCÈS  
AUX DÉCHÈTERIES (HORS JUIGNÉ-SUR-LOIRE)

Une déchèterie est un espace clos et gardienné où les 
particuliers et les professionnels peuvent déposer les 

déchets non collectés dans le circuit habituel.

POUR ACCÉDER AUX DÉCHÈTERIES : chaque usager doit 
présenter (à la borne ou à l’agent d’accueil) son 

badge d’accès, fourni sur demande par le SMITOM 
Sud Saumurois.

LES DÉPÔTS : sont limités à 2m3 par semaine. Les 
déchets doivent être triés par l’usager. Dans le 
cas contraire, le dépôt peut être refusé.

L’accès aux sites en dehors des horaires 
d’ouverture est interdit et le dépôt sauvage 
de déchets est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’a 1500€ (article 

131.13 du Code Pénal).

Tarifs HT des dépôts (TVA selon le taux en vigueur). Hors Juigné sur Loire
Pour les professionnels hors secteur du SMITOM, les tarifs sont doublés.

Tout-venant : 15 €/m3

Ferrailles : 10 €/m3

Bois : 10 €/m3

Déchets dangereux : 1 €/kg

Déchets dangereux  
non-identi�és : 3 €/kg

Gravats : 12 €/m3

Déchets verts : 10 €/m3

Pneus VL : 2 €/unité

Pneus PL : 15 €/unité

Pneus tracteur : 26 €/unité

Professionnels
Pour la déchèterie
 Juigné-sur-Loire

 contacter 
l’agglomération d’Angers

www.angersloiremetropole.fr
Tél. : 0800418800

Broyage des végétaux
(en déchèterie détail �che 1)

Broyeur à disposition
Thouarcé 
1re semaine du mois
Doué-la-Fontaine
2e semaine du mois

Gennes 
3e semaine du mois

Collecte ponctuelle de la ferraille
et de l’amiante

Ferraille (journée spéci�que)
Doué-la-Fontaine
1er samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Thouarcé 
le 2e samedi du mois  : 9h-12h et 14h-17h
le 3e et 4e vendredi du mois : 14h-17h

Gennes 
4e samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Amiante
Uniquement sur inscription et jour dédié.

MODALITÉS D’ACCÈS  
AUX DÉCHÈTERIES (HORS JUIGNÉ-SUR-LOIRE)

Une déchèterie est un espace clos et gardienné où les 
particuliers et les professionnels peuvent déposer les 

déchets non collectés dans le circuit habituel.

POUR ACCÉDER AUX DÉCHÈTERIES : chaque usager doit 
présenter (à la borne ou à l’agent d’accueil) son 

badge d’accès, fourni sur demande par le SMITOM 
Sud Saumurois.

LES DÉPÔTS : sont limités à 2m3 par semaine. Les 
déchets doivent être triés par l’usager. Dans le 
cas contraire, le dépôt peut être refusé.

L’accès aux sites en dehors des horaires 
d’ouverture est interdit et le dépôt sauvage 
de déchets est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’a 1500€ (article 

131.13 du Code Pénal).

Tarifs HT des dépôts (TVA selon le taux en vigueur). Hors Juigné sur Loire
Pour les professionnels hors secteur du SMITOM, les tarifs sont doublés.

Tout-venant : 15 €/m3

Ferrailles : 10 €/m3

Bois : 10 €/m3

Déchets dangereux : 1 €/kg

Déchets dangereux  
non-identi�és : 3 €/kg

Gravats : 12 €/m3

Déchets verts : 10 €/m3

Pneus VL : 2 €/unité

Pneus PL : 15 €/unité

Pneus tracteur : 26 €/unité

Professionnels
Pour la déchèterie
 Juigné-sur-Loire

 contacter 
l’agglomération d’Angers

www.angersloiremetropole.fr
Tél. : 0800418800

Broyage des végétaux
(en déchèterie détail �che 1)

Broyeur à disposition
Thouarcé 
1re semaine du mois
Doué-la-Fontaine
2e semaine du mois

Gennes 
3e semaine du mois

Collecte ponctuelle de la ferraille
et de l’amiante

Ferraille (journée spéci�que)
Doué-la-Fontaine
1er samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Thouarcé 
le 2e samedi du mois  : 9h-12h et 14h-17h
le 3e et 4e vendredi du mois : 14h-17h

Gennes 
4e samedi du mois : 9h-12h et 14h-17h

Amiante
Uniquement sur inscription et jour dédié.

MODALITÉS D’ACCÈS  
AUX DÉCHÈTERIES (HORS JUIGNÉ-SUR-LOIRE)

Une déchèterie est un espace clos et gardienné où les 
particuliers et les professionnels peuvent déposer les 

déchets non collectés dans le circuit habituel.

POUR ACCÉDER AUX DÉCHÈTERIES : chaque usager doit 
présenter (à la borne ou à l’agent d’accueil) son 

badge d’accès, fourni sur demande par le SMITOM 
Sud Saumurois.

LES DÉPÔTS : sont limités à 2m3 par semaine. Les 
déchets doivent être triés par l’usager. Dans le 
cas contraire, le dépôt peut être refusé.

L’accès aux sites en dehors des horaires 
d’ouverture est interdit et le dépôt sauvage 
de déchets est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’a 1500€ (article 

131.13 du Code Pénal).
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MINUTE CITOYENNE 

Déjections canines, propriétaires de chien, respectons et gardons nos villes propres avec le 
ramasse-crottes

Dans toutes les municipalités la loi impose de ramasser les crottes de son chien. C’est une règle élémentaire de savoir-vivre, 
un devoir citoyen. Ramasser, ce n’est pas s’abaisser. C’est une preuve de civisme avec une dimension morale. Un geste ci-
toyen, un geste simple, faire disparaître les cacas de chien avec un sac ramasse-crottes.
Qui n’a pas un jour protesté dans les lieux publics, les es-
paces verts, lorsque cherchant un petit coin de verdure 
pour un pic-nic ou simplement s’asseoir et se détendre, 
devoir faire du slalom entre les excréments ? Rien de plus 
insupportable, sans parler des odeurs ! Tous les lieux publics 
que nous partageons devraient être propres.
Quelques chiffres : Environ 30 % des français possèdent un 
chien, cela représente une population canine de plus de 
9 millions d’individus dont 60 % vivent en ville ou en agglo-
mération.

Nous devons être sensible à la propreté de nos animaux, 
nous en sommes responsables. Respectons, dans la mesure 
du possible l’espace et les lieux que nous partageons. Ra-
masser les crottes de son chien en ville la loi l’impose.

N’attendons pas la sanction, qui en cas de non respect de 
l’interdiction est passible d’une amende de 35 euros.

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES DE LOURESSE ROCHEMENIER

Mme CASSANT Corinne 6 bis, rue de la Société Tél. : 02.41.59.36.03

Mme LANDARD Françoise 5, rue des champs Chailloux - La Bournée Tél. : 09.64.17.77.77

Mme LAURENS Leslie-Anne  6, rue des Charmilles  Tél. : 09 84 08 13 37  

Mme QUINCHARD Sabrina Moulin neuf Tél. : 02.41.67.73.98

Mme SALLE  Angélique Impasse des clos - La Bournée Tél. : 09.63.00.94.33

LISTE DES PRÉSIDENTS DES ASSOCIATIONS

Comité des fêtes Betty VIGNERON Tél. : 02.41.38.35.10

Association culturelle de Louresse Martine LANDRY Tél. : 02.41.59.39.76 

Association des parents d’élèves Dénezé-Louresse Vanessa MARCHAND Tél. : 02.41.59.83.50

Le club de l’amitié Rémi VIGNERON Tél. : 02.41.59.25.93 

La société La nouvelle patrie Auguste JARRY Tél. : 02.41.59.02.16

Association de chasse Jean-Paul MARTIN Tél. : 02.41.59.13.09

Association des Anciens combattants Claude FLEURINET Tél. : 02.41.59.38.91

Association Sportive des Villages Réunis (ASVR) Marc MARTIN Tél. : 02.41.59.37.25

Association des Petites Cheminées Eric JOBARD Tél. : 06.07.45.68.49

INFOS CIVIQUES
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BUDGET 2017

Section de Fonctionnement : 

DÉPENSES
Charges à caractère général 301 250,00 € 
Frais de personnel + élus 364 275,00 € 
Virement à section d'Investissement 1 354 944,51 € 
Charges financières 6 150,00 € 
Participations et subventions 123 723, € 
Provisions 3 000,00 € 

RECETTES
Entrées aux caves troglodytes 250 000,00 €
Impôts et taxes communales 335 995,00 €
Dotation de l’Etat 89 500,00 €
Produits des locations 45 000,00 €
Autres Produits 45 000,00 €

Tarifs des concessions cimetière :
En 2017, le tarif d’une concession Cimetière est de 80 €. 
En 2017, le tarif d’une cave urne est de 218 €. 
En 2017, le tarif du columbarium est de 745 € à l’achat et de 45€ par an. 
En 2017, le tarif du jardin des souvenirs est de 45 €. 

Taux de taxes :
En 2017, le taux de taxe d’habitation est de 11,57%
En 2017, le taux de taxe sur le foncier bâti est de 17,92%
En 2017, le taux de taxe sur le foncier non bâti est de 26,87%
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BUDGET 2016

Synthèse des comptes de la commune de Louresse-Rochemenier à la clôture 
de l’exercice 2016 : 

Les produits de fonctionnement courants ne pro-
gressent pas en 2016 (+8 % par rapport à 2015 soit 
889 882 €). Les dotations Globales de fonctionne 
baisse de 8% encore cette année et sont com-
pensé par une progression des produits courants 
à savoir les entrées au musée toujours en hausse 
cette année. 

Les charges de fonctionnements courant progressent légèrement. A noter toujours la baisse continue des intérêts des em-
prunts (7 380 € soit – 12,5% par rapport à 2015), la dernière mobilisation majeure remontant à 2007. 

La Capacité d’Auto Financement brute demeure à un 
niveau élevé, soit 299 169 €. Elle demeure deux fois su-
périeure à la CAF moyenne des communes de la même 
strate démographique [500-2000 habitants] dans le dépar-
tement. La CAF permet de rembourser facilement l’anuité 
en capital de la dette (30 000 en 2016).
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Le financement disponible a permis de financer la totalité des investissements de l’exercice 2016 (soit 146 000 €) et de conti-
nuer à reconstituer le fond de roulement. L’apport au Fonds de roulement est de 294 273 € sur l’exercice. 

 

Le fond de roulement s’établit à 1 200 000 € au 31 Décembre 2016, Ce niveau est particulièrement élevé. Il s’agit de réserves 
dont dispose la commune pour financer des investissements au cours des prochains exercices. 
La commune continue à se désendetter, l’encours de la dette au 31 décembre 2016 n’est plus que de 186 000 €, ce qui 
représente 7 mois de CAF. 
Cette dette représente 184 € par habitant (contre 457 € pour un habitant du département). 
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50 Ans du Musée Troglodyte
de Rochemenier

L’époque des pionniers, à la fin des années 60, paraît bien 
lointaine aujourd’hui. Le chemin parcouru pour faire de ce 
site un parcours complet et appréciable, en maintenant un 
nombre élevé de visiteurs pour un si petit village. Dans les 
premiers temps, on raconte un peu tout et n’importe quoi, 
entre poésie et amateurisme dés lors que ça faisait une belle 
histoire. Il était question de la communauté troglodyte, forcé-
ment chaleureuse et laborieuse à l’heure de la veillée, mais 
aussi taquine et coquine en passant d’une salle à l’autre à 
la faveur de l’obscurité. L’anecdote était reine pour appâter 
le chaland.
On explique aujourd’hui doctement comment on plantait 
dans les trous des murs des mèches de chanvre enduites de 
résines ( les rousines). Des animaux de la ferme ne subsiste 
qu’une pittoresque basse-cour. Dans la cave à vin, le pressoir 
est à sa place d’origine, comme figé.

Lors de la célébration des 50 ans du Musée Troglodyte de 
Rochemenier qui s’est déroulée le 12 Mai 2017, il a été dé-
voilé et inauguré une sculpture représentant les 3 fondateurs 
du Musée : Mr Georges COURANT, Mr Émile BRETON et Mr 
Florentin REVAULT.
Cette journée à été également l’occasion de présenter 
quelques innovations qui valorisent la visite de ce site ap-

précié de tous. En effet sur les 20 salles qui composent le 
musée, la promenade déambulatoire se fait maintenant ta-
blette numérique en main pour ceux qui souhaite profiter de 
la visite sous une autre manière que le papier habituel. 

La municipalité a donc fait l’achat de 12 tablettes. Pour dé-
buter la visite un film présente l’évolution du musée, vient en-
suite la salle des veillées ou est projeté une installation visuelle 
en ombres portées qui reconstitue l’ambiance de l’époque. 
Ailleurs, l’atmosphère nous permet de s’immerger grâce au 
coq, au cliquetis du tricot et de voir passer devant la fenêtre 
l’ombre d’un chat familier. Un bébé pleure dans son couffin, 
le feu crépite...Une habitation dans son quotidien en réalité 
augmentée.

Enfin une même tablette interactive activée par un bouton 
permet de visualiser sur écran les troglos dans le monde et 
dans une centaine de sites en France prenant en compte 
des critères simple comme les grottes naturelles ou les caves 
creusée par l’homme, témoins d’une activité humaine pour 
l’habitat, le travail ( mines) ou des sites religieux et militaires.

50 ANS DU MUSÉE ANS
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1967-2017
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L’année 2017 s’est bien déroulé pour le Musée Troglo avec 
une fréquentation en hausse d’environ 3000 visiteurs. L’em-
bellie du tourisme au niveau régional ainsi que les nouvelles 
installations audio-visuelles à l’occasion des 50 ans du musée 
y sont pour beaucoup.

1967-2017, les 50 ans du musée

A l’occasion du cinquantième anniversaire de l’ouverture du 
Musée Troglo, des installations audio-visuelles ont été mises 
en place et une journée inauguration a été organisée par la 
commune.
En collaboration avec deux entreprises spécialisées dans le 
développement numérique, Realyz de Laval et Æon Créa-
tion d’Angers, des installations sont venues ponctuer le par-
cours le visite afin d’apporter plus de profondeur à ces lieux, 
il y a encore peu habités.

C’est ainsi que le 
visiteur a désormais 
a sa disposition une 
tablette numérique, 
en location,  nom-
mé pour l’occasion 
« média-guide ». En 
effet, à l’instar de 
l’audio-guide, ce 
guide d’une nou-
velle génération 

présente un plan interactif du musée qui se manipule de ma-
nière tactile et sous chaque étape numérotée se trouvent 
du texte, des photos et des séquences animées. Un beau 
complément pour visiter seul, à deux ou en famille.
En permanence sur la visite, chacun peut trouver sur le par-
cours, un film intitulé « Conserver et transmettre », dans le-
quel une petite fille découvre les anciens objets, accompa-
gnée de son grand-père. Plus loin, dans la salle des veillées, 
les ombres surgissent du fond des âges pour faire revivre ces 
rassemblements hivernaux. La pièce de vie principale revit 
grâce aux bruits du quotidien, le feu crépite dans la chemi-
née, le bébé pleure au fond de pièce, le chat passe devant 
la fenêtre … Enfin, pour compléter les photographies de Vic-
tor Leray, gérant du musée jusqu’en 2012, sur les sites troglo-
dytiques de par le monde, une carte du monde connectée 
vous emmène découvrir les endroits souterrains utilisés par 
l’Homme, de la préhistoire à nos jours.
Toutes ces nouvelles installations n’auraient pas pu voir le jour 

sans la volonté de l’équipe municipale de 1967, il y a donc 
cinquante ans, dont faisaient partie Georges Courant, Emile 
Breton et Florentin Revault. Leurs bustes taillés dans la pierre a 
été inauguré le 12 mai 2017 lors de cette journée particulière.

Les animations
Comme chaque année depuis 5 ans, l’équipe du musée 
propose des animations pour tous, petits et grands, touristes 
et habitants de la commune, tout au long des saisons. Ces 
animations sont l’opportunité de découvrir le musée sous un 
angle différent. Voici les activités auxquelles vous avez parti-
cipé et celles que vous avez manquées.
 
• Exposition de Cartographie imaginaire «Habiter les mondes 
souterrains» : le Musée Troglo de Rochemenier a accueilli l’ex-
position des cartographes en herbes, finalistes du concours 
national de « Cartographie Imaginaire ». Les visiteurs ont pu 
contempler les cartes et voter pour attribuer le « prix du pu-
blic » à l’une d’entre elles. Le thème du concours 2017 de 
Cartographie Imaginaire, destiné aux élèves de 6ème et 
5ème était « Habiter les mondes souterrains ». 
 
• Soirée Contes, organisée par l’ACL : Patricia Ouvrard, 
conteuse, a transporté ses auditeurs avec ses contes de tra-
dition du monde dans cette belle soirée de début d’été.
 
• Murder Party, la malédiction des troglodytes : après avoir 
reçu son rôle, chaque participant a mené son enquête du-
rant 2 heures, entre amis ou en famille et frissonné à travers 
les différentes salles ouvertes du musée troglo. Le tout orches-
tré par Hermine Kemp de «Kemp Murder Party» pour collec-
ter les indices, résoudre un crime, découvrir la malédiction et 
démasquer le coupable présent dans l’audience.

 

• Eliane et sa clochette, histoires de nos villages : Eliane et sa 
clochette a partagé avec tous, les petites histoires de nos vil-
lages contenues dans son panier. Eliane  a offert un moment 
privilégié et intime aux petits comme aux grands, dans des 
salles du musée.
 
• Les Saveurs des Troglos : le Musée Troglo s’est transformé 
pour accueillir les producteurs locaux qui donnent à l’Anjou 
toute son authenticité. Ainsi, plusieurs stands ont été installés 
sur le parcours de visite :
 
a Jean-Louis Pesch, auteur angevin de la bande-dessinée 
« Les aventures de Sylvain et Sylvette » était parmi nous. En-

LE MUSÉE
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joué et très sensible à la protection de la nature, l’auteur de 
cette BD, créée il y a 75 ans, a dépeint au fil des aventures 
de ces deux héros, des aspects de la vie souterraine. Pour 
l’occasion, 3 activités ont été proposées au public : une ex-
position de planches originales sur le parcours de visite, des 
rencontres publiques avec le dessinateur, des dédicaces à 
l’issue des rencontres.

a Pierre-Damien et Françoise GUICHOUX, viticulteurs situés 
à Saint-Georges-sur-Layon ont proposé une dégustation de 
leurs vins d’Anjou

a Amoureux du terroir, les jumeaux Catherine et Olivier 
Poudret, ont invité les visiteurs les plus gourmets à déguster 
des produits culinaires confectionnés à base de champi-
gnons
 
a Le Troglo des Pommes Tapées de Turquant était présent 
pour faire découvrir un met typique du Saumurois
 
a Le Vinaillou, biscuit élaboré à partir de vin d’Anjou était 
représenté pas Patrick Groneau son créateur
 
• Ziganzik, concert jazz manouche et swing : le musée a ac-
cueilli en concert, Jean-Denis Charrier et Philippe Rezé du 
groupe vendéen Ziganzik. Ces deux musiciens chaleureux et 
dynamiques nous ont rappelé sans conteste, le duo Django 
Reinhart et Stéphane Grappelli. Pour prolonger ce moment 
convivial, un verre de l’amitié a été proposé à la fin du spec-
tacle pour échanger avec les artistes.

• Contes et histoires à 4 chandelles : pendant une soirée, 
le musée a mis en lumière non seulement le lieu, mais aussi 
le patrimoine oral de l’Anjou. Annie Brethon, archéologue, 
guide conférencière et conteuse, incollable en troglodyte, 
a investi à nouveau le musée pour faire revivre ce moment 
chaleureux lors d’une visite nocturne atypique. Alors que la 
nuit tombait doucement, chaque visiteur, bougie à la main, 
a été invité à suivre Annie pour découvrir les troglos qui se 
sont dévoilés sous leurs yeux. Au fil de la soirée, plusieurs cha-
rades et énigmes ont été résolues.
 
• Les visites famille, à Pâques et cet été : la visite s’est compo-
sé de trois temps : une visite guidée de 30min, un atelier créa-
tif de 30 min et une visite autonome pour finir l’exploration du 
musée. L’atelier manuel a éveillé les sens des enfants et leur 
a permis également de repartir avec un souvenir unique de 
leur venue au musée. L’atelier de Pâques a été la création 
de trois animaux en origami tandis que cet été les enfants 
ont pu repartir avec une création à base de falun.

• In Troglo Veritas, du cep au verre : La visite thématique 
œnologique de 1h30 sur le vin et les troglodytes, suivie d’une 
dégustation de trois cuvées de la région sélectionnées par le 
musée était proposée au public, pendant la saison estivale 
et en septembre dans le cadre de la 8ème édition du festi-
val saumurois Festivini. Grâce à Vanessa Godfrin, sommelière, 
les visiteurs ont découvert les secrets de fabrication des vi-
gnerons troglodytes, les multiples outils et l’histoire des vins de 
Loire tout en parcourant le site.

• Festival « Les P’tites Cheminées » : au programme de cette 
édition 2017, des exposants, artisans et spectacles tout public 
ont diverti et enchanté le public. Des installations artistiques 
et spectacles ont été mis en place à différents endroits du 
village dont le Musée Troglo de Rochemenier qui a accueilli 
l’installation sonore et lumineuse réalisée par Lionel Benan-
cie, habitant de la commune et concepteur d’ambiance 
contemporaine Transgenèse, pour une agriculture troglo lu-
mineuse, dans la chapelle souterraine, ainsi que le groupe 
Harmonica d’Anjou qui a soufflé ses airs dans le première 
cour du musée. A cette occasion l’entrée du musée était 
gratuite.
Retrouvez toute l’actualité du musée sur le site internet 
www.troglodyte.fr ainsi que sur Facebook « Rochemenier vil-
lage troglodytique, musée troglo ». Pour rappel le musée est 
gratuit pour les habitants de la commune toute l’année. Le 
musée est seulement fermé en décembre et janvier. Depuis 
2017, les personnes qui vous accompagnent, hors commune, 
paient le tarif réduit. On vous y attend !
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LE LOGIS DE BROSSE

Ancienne Seigneurie entourée de douves d’eau vive 
avec pont levis (disparu dans la 1ère moitié du XXème 
siècle) comprenant Château fort avec haute et basse 
cour, vendue comme biens nationaux à la révolution, le 
4 messidor an IV et transformée en ferme vers la fin du 
XVIIIème siècle. 

Appartenait à Marguerite Fresneau en 1496, date à la-
quelle elle y fonda la chapelle dédiée à Saint-Claude ; 
puis en 1548 René Clérambault y résida jusqu’en 1631, 
date à laquelle elle fut acquise par Pierre Boullanger, 
écuyer contrôleur général des gabelles ; puis elle devint 
la propriété de René de Bonchamp en 1672 qui y résida 
jusqu’en 1675 et l’annexa à sa terre de Maurepart. Elle 
relevait de la commanderie du temple de Saulgé.

Il subsiste encore aujourd’hui une partie des douves, et 
quelques éléments d’architecture (cheminées, croisée à 
double meneau, meurtrières, évier en pierre, cloison en 
torchis). 

Après sa vente à la révolution, le bâtiment principal fut 
partagé entre plusieurs propriétaires (comme c’est en-
core le cas aujourd’hui)  avec une particularité : la sépa-
ration par des murets en pierres qui partagent toujours les 
douves. (chacun gardait ses poissons). 
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ÉPOUVANTAILS

1e prix : Mr JOBARD Jean Pierre 1, rue des charmilles 
2e prix : Melle DROUSSE Laurène 2, bis route de rochemenier.

3e prix : Melle VIGNERON Isabelle 1, impasse de Bel air.

1E PRIX
KERNOK LE PIRATE

2E PRIX
LAURENT DONNEUR

3E PRIX
MISS RECYCELETTE
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Prix spécial du jury

PRIX ÉCOLE ALEXANDRE 
PAIN

LE FERMIER DE LA BOURNÉ
WITTRANT NOÉ

LE BRICOLO                                                                                               
LOISEAU NOAH

Merci aussi à :
MARTIN Jean Paul : Mr MONDIN ; BRETON Danielle et Claude : le lapin de l’arbre aux papillons ; CHESNEAU Gilles ; JOBARD 
Éric : Joe le loubard ; LAURENS Leslie Anne : robot recyclé ; VEGER Béatrice : le laboureur ; Mr et Me BOURGE : miss Voly-
nette ; WARROT Pierrette : Bicyclown ; BERNARD Cyril : Epouvanpaille ; DOUET Jean Yves : Christopher ; MATTTHIEU Solène et 
Raphaël : Alfred ; GENEVAISE Cyril et Armelle : Paco ; CLEMOT Yves et A Marie : Toucouleurs ; LEROYER Henri : le toqué des 
délices ; JARNY Claire : les Minimoys ; CHAUVIN Gaetan ; CHAUVIN Jean et Suzanne : Grandeur et Décadence.

Ainsi que Mrs les conseillers et Mr le Maire qui ont participé merci !

À la soirée des vœux du Maire nous seront heureux de récompenser tous les participants merci pour leur créativité et leur 
participation
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GRAND SAUMUROIS
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ENVIRONNEMENT

K
RIZ LO

NG

1KG SAVON NATUREL 

gel m
ousse

 Extra
 Doux

K
RIZ LO

NG

1KG SAVON NATUREL 

gel m
ousse

 Extra
 Doux

1 PRÉVENTION

UN SERVICE À VOTRE DISPONIBILITÉ EN DÉCHÈTERIE
Comment ça marche ?

Le SMITOM met gratuitement à votre disposition un 
broyeur à végétaux en déchèterie selon le planning 
suivant :

Thouarcé 
1re semaine du mois

Doué-la-Fontaine
2e semaine du mois

Gennes 
3e semaine du mois

Les horaires d’ouverture des  
déchèteries sont à retrouver 

dans la partie dédiée. (�che 3)

1.  J’apporte mes végétaux (branchages de section 
inférieure à 15cm) à l’agent en charge du broyage en 
déchèterie pendant les heures d’ouverture.

2.  Je peux récupérer le broyat obtenu pour en faire du 
paillage et/ou du compostage.

L’autocollant « Stop pub » 

Apposé sur votre boite-aux-lettres, il vous évitera 

de recevoir les prospectus, publicités et 

journaux dont vous n’avez pas l’utilité 

et qui représentent 31 kg/hab/an de 

déchets lorsqu’ils sont jetés à la poubelle 

! Vous pourrez récupérer ce « Stop pub » 

directement au SMITOM ou dans votre 

Mairie. 

Broyage des végétaux

Le broyage consiste à réduire les déchets verts, issus de 
la taille de l’élagage, en copeaux de bois a�n de les réuti-
liser en paillage ou en compostage.

Les avantages
• Réduction du volume de déchets verts

• Limitation de l’usage d’engrais

• Conservation de l’humidité

• Réduction des mauvaises herbes

•  Enrichissement du sol grâce à la décomposition de la 
matière apportée

• Protection du sol et des plantes du froid
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L’interdiction des sacs de caisse en plastique à 
usage unique est e�ective depuis le 1er juillet 
2016 pour tous les types de commerces. Le 
SMITOM met donc gratuitement à votre 
disposition des sacs à provisions réutilisables. 
Deux modèles sont disponibles :

• Un sac filet en coton biologique  
•  Un sac en plastique recyclé à partir de 

bouteilles d’eau (5 bouteilles pour un sac)

Ces sacs sont à récupérer directement au 
SMITOM ou, ponctuellement, sur les 

marchés où le SMITOM se déplace 
(contactez-nous pour plus 
d’informations). 

C’est un outil performant de la prévention des déchets. Il permet de 
réduire le volume de votre bac à ordures ménagères de 30% !

Le but est d’obtenir du compost pour un amendement de qualité.

Le SMITOM propose la mise à disposition d’un composteur : 
• 300L (20€) ou 600L (30€) avec un bio-seau (gratuit)
• Disponible en bois ou en plastique
• Plusieurs forums de distribution prévus dans l’année

Contacter le SMITOM pour obtenir votre composteur !

QUELS DÉCHETS SONT COMPOSTABLES ?

Les déchets de cuisine Les déchets de jardin  Les déchets non-alimentaires 

Les sacs réutilisables 

Le compostage

LE DON ET  LA RÉPARATION

Les objets toujours utilisables ou facilement 

réparables peuvent être donnés  ou déposés 

dans des caissons « réemploi » en déchèterie. 

Ils repartiront alors vers une 2e vie !

Vous pouvez aussi être acteur de cette 

seconde chance, en participant à un atelier 

de réparation proche de votre domicile (lieu 

et date sur www.smitom-sudsaumurois.com).

www.smitom-sudsaumurois.com
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REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL

Louresse-Rochemenier Dénézé-sous-Doué
Ecole Alexandre Pain Ecole les Blés d’Or

8, rue principale 1, rue principale

02 41 59 31 33 02 41 59 78 92

ce.0490707c@ac-nantes.fr ce.0490445t@ac-nantes.fr

http://rpidenezelouresse.toutemonecole.com/

DENÉZÉ-SOUS-DOUÉ LOURESSE-ROCHEMENIER

Céline
Fredon

Anne-Lise
Seillé

Cécile
Avry

Elodie Berthias
(Marion Jacomme 

le jeudi)

Isabelle 
Chauvigné

Nadia
Gougeon

PS1 S2 MS PS2 MS GS GS CP CE1 CE2 CM1 CM1 CM2

1 13 8 5 8 11 7 15 16 13 10 10 14

22 + 3 en janvier 24 22 16 23 24

68 63

Total RPI : 131 + 3 en janvier

Effectifs

Rythmes scolaires

Inscriptions

Pour toute nouvelle inscription en maternelle, veuillez vous adresser à la mairie de votre commune de résidence puis à 
l’école de Dénezé, avec les pièces suivantes : photocopie du livret de famille, carnet de santé.

DENÉZÉ-SOUS-DOUÉ

7h35-9h 9h-12h 12h-13h30 13h30-15h45 15h45-16h30 16h30-18h15

Lundi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

Mardi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

Mercredi Accueil
périscolaire

Enseignement

Jeudi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

Vendredi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

LOURESSE-ROCHEMENIER

Lundi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement Accueil
périscolaire

Mardi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

Mercredi Accueil
périscolaire

Enseignement

Jeudi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire

Vendredi Accueil
périscolaire

Enseignement Pausé
méridienne

Enseignement TAP* Accueil
périscolaire
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Temps d’Activités Périscolaires (TAP)

Ces activités, organisées par les municipalités après les temps d’enseignement, et non obligatoires. L’inscription préalable 
est cependant obligatoire pour les enfants y participant.

A partir de la rentrée scolaire de septembre 2018, il n’y aura plus de Temps d’Activités Périscolaires (TAP).

Transport

Un transport scolaire est organisé entre les deux écoles pour les familles habitant dans les communes de Louresse et de 
Dénezé.

Restaurant scolaire

Prix du ticket repas : 3,20 €
En cas d’absence de votre enfant, veuillez prévenir la cantinière avant 10 h.
Tél. 02 41 59 33 76 (Louresse) / Tél. 02 41 59 72 89 (Dénezé)

Garderie

ATTENTION ! Le mercredi, sur chaque site, le service de garderie est assuré le matin mais pas le midi.

A Louresse, le prix de la ½ journée par enfant est fixé à 2,30 €.

Deux tarifs ont été ajoutés au 01.09.17 :
- La dernière ½ heure du matin, de 8 h 05 à 8 h 35, est fixée à 1 €.
- La première ½ heure du soir, de 16 h 15 à 16 h 45, est fixée à 1 €.

La garderie est gratuite le soir de 16 h 15 à 16 h 45 pour les familles ayant un enfant dans les deux écoles du RPI.

A Dénezé, la facturation se fait au nombre de ¼ d’heure de présence (tarif en fonction du quotient familial).

Projets scolaires

Tout au long de l’année scolaire 2016-2017, des projets ont été menés dans les différentes classes du RPI :

Tout au long de l’année, les classes de PS/MS et MS/GS ont travaillé sur le thème des « Contes du monde », en partenariat 
notamment avec la médiathèque de Doué la Fontaine et ont assisté à un spectacle de cirque et d’équilibre « Titi tombe, 
Titi tombe pas » au théâtre de Doué. Ils ont également passé une journée au château de Gizeux (37), avec visite costumée 
du château et ateliers pains.

Site de Dénezé
(du lundi au vendredi)

Site de Louresse
(du mardi au vendredi)

Ouverture Fermerture Ouverture Fermeture
Après-midi 15h45 16h30 15h15 16h15

Site de Dénezé Site de Louresse

Ouverture Fermerture Ouverture Fermeture

Matin 7h35 8h50 7h00 8h35

Après - midi 16h30 18h15 16h15 18h30
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REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL

Les élèves de la classe de GS/CP ont mené, eux, tout un travail sur le thème du respect de la planète, des animaux et du 
respect. Ce projet s’est terminé par une visite à Angers de l’association des chiens guides d’aveugles et par une visite du 
zoo de La Flèche (72).

Les élèves de la classe de CE1/CE2 ont créé une production « artistique » à la médiathèque de Doué, avec l’artiste Sylvie 
Brouard. Ils ont également suivi le « Vendée Globe » et ont pu comparer les bateaux de Loire et ceux utilisés lors du Vendée 
Globe, lors d’une sortie à Montjean-sur-Loire. 

Pour les élèves des classes de CE2-CM1 et CM1-CM2, le grand temps fort fut la classe de découverte dans la région de Sar-
lat du mercredi 08/03/2017 au vendredi 10/03/2017 avec visite de la grotte aux 100 mammouths à Rouffignac, Lascaux II, 
Roc de Cazelle, visite guidée de l’extérieur du château-fort de Castelnaud. Tout ce travail sur la Préhistoire (avec création 
d’exposés, de diaporama, de productions plastiques, de maquettes) a fait l’objet d’une rétrospective présentée au mois 
de juin aux parents et élus.

Les projets pour l’année 2017-2018 sont en cours de réalisation et s’articulent autour des thèmes suivants :
- le jardin pour toutes les classes du RPI, et en partenariat avec le Parc Naturel Régional pour les classes de Louresse, avec 
une sortie commune au jardin botanique Camifolia à Chemillé.
- Une fresque dans la cour de l’école de Dénezé
- Un projet en histoire, lié à la 1ère guerre mondiale, pour les plus grands.

A ces activités s’ajoutent d’autres actions reconduites tous les ans, notamment en éducation physique et sportive :

- rencontre sportive « prise de risque » à la salle René Drann à Doué pour les élèves de cycle 1.
- Participation au cross du secteur de Doué-la-Fontaine pour les élèves de cycle 3.
- Participation aux rencontres Athlétisme pour les élèves de cycle 2 et de cycle 3.
- Séances de natation scolaire, financées par l’agglo de Saumur : chaque élève de la Grande Section au CM2 profite de 
10 séances au centre aquatique de Doué-La-Fontaine.

La réalisation de la plupart de ces projets n’est possible que grâce à l’aide financière de l’Association des Parents d’Elèves 
(APE) et du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVS).

Pour plus d’informations concernant le fonctionnement du RPI, vous pouvez consulter le site d’école à l’adresse suivante :

http://rpidenezelouresse.toutemonecole.com
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Association des Parents d’Elèves du RPI 
de Dénezé sous Doué/Louresse Rochemenier

ELECTION  
DU BUREAU 
DE l’A.P.E Suite à l’assemblée générale, 

qui a eu lieu le jeudi 21 octobre, 
voici le nouveau bureau :

Les membres du  bureau de l’A.P.E vous présentent 
le calendrier des manifestations 2017 / 2018 :

Le bureau tient à remercier Alexandre BRANCHEREAU, papa de Calypso et d’Inna pour sa participation 
au sein du bureau sur l’année 2016/2017.

1 - Vanessa MARCHAND
Maman d’Elise, Louis et Loélie
Présidente
Louresse - Rochemenier

3 - Juliana RABINEAU
Maman de Kylian et Klaofée
Trésorière
Dénezé-sous-Doué

5 - Manuella MATHIEU
Maman de Solène et Raphaël
Secrétaire
Louresse - Rochemenier

2 - David LAURIOU
Papa de Typhaine et Thibault
Vice président
Louresse - Rochemenier

4 - Laurent BOURDAIS
Papa de Louka et Maxime
Vice Trésorièr
Louresse - Rochemenier

6 - Nathalie DUVEAU
Maman de Clara, Margaux et Baptiste
Vice-Secrétaire
Dénezé-sous-Doué

5
4 3 2

1
6

6 octobre 2017 Pique nique à la salle des fêtes de Dénezé

Collecte de papiers avec la SMITOM à l’école de Louresse Rochemenier12 au 26 Janvier 2018

Soirée Dansante Halloween à Louresse28 octobre 2017

Vente madeleines BIJOUFévrier 2018

Loto3 Décembre 2017

Vide grenier à Dénezé sous Doué8 Avril 2018

Vente de jus de Pommes, Cidre et PommesNovembre 2017

Carnaval17 Mars 2018

Vente de chocolats Montbana et Pâtes de FruitsDécembre 2017

DéfiAvril / Mai

Collecte de papiers avec la SMITOM à l’école de Denezé sous Doué18 Mai au 01 juin 2018

Fête des écoles30 Juin 2018

CALENDRIER 
DES 

MANIFESTATIONS 
DE L’APE 

2017/2018

Pour les manifestations « Collecte de papiers », il s’agit de récupérer un maximum de journaux,  
prospectus, catalogues et annuaires, courriers et lettres (sauf lettres kraft…), de publicités et de papiers  
dans des bacs ; alors, n’hésitez pas à commencer à mettre de côté !

Par mail : apedenezelouresse@laposte.net / Page Facebook : « ape deneze louresse ».Contacter L’APE
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Association Sportive  ( Self- Défense, Karaté traditionnel)
Depuis le 16 Février 2017, un nouveau club de Karaté et 
Self-Défense s’est ouvert à la Salle Familiale de Louresse Ro-
chemenier.

Le Karaté est un sport accessible à toutes les tranches d’âges, 
les cours respectent les motivations et les possibilités de cha-
cun en fonction de ce qui est recherché ( la convivialité, la 
détente, la maîtrise et bien d’autres critères).

Les cours sont accessibles aux Ados et Adultes ( Hommes et 
Femmes) tous les Jeudis de 19h30 à 21h00 sur les tatamis spé-
cifiques au Karaté, financés par la Municipalité de Louresse 
Rochemenier. 

La saison sportive à débuté en Septembre 2017 et se termi-
nera en Juin 2018.

Les inscriptions et plusieurs cours d’essais sont possibles tout 
au long de la saison.

Alors surtout n’hésitez  
pas à nous rejoindre.
Renseignements  
au 07 57 55 19 15

Association des Propriétaires et Chasseurs de Louresse-Rochemenier
Composition du bureau :
Président : MARTIN Jean Paul
Vice président : DESVALLON David
Secrétaire : LEROUX Gilles
Secrétaire adjoint : VIGNERON Rémi
Trésorier : AUMOND Philippe
Trésorier adjoint : CLOCHARD Gilles
Cavistes : PICHOT Alain, ALLIX Yves, GABORY Jean François

Les 26 membres de l’association vous présentent une bonne 
et heureuse année 2018 !

Nous remercions la municipalité pour son aide financière, et 
tous les propriétaires  qui nous permettent de chasser sur leurs 
terres . Une bonne saison pour le lièvre mais beaucoup moins  
pour la perdrix .
Toutes les battues sont suivies d’un repas, moment convivial 
apprécié de tous.

Nous vous rappelons que tout nouvel habitant de la commune, 
ayant un permis de chasse, peut intégrer notre association.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter les 
membres du bureau. 

Association des anciens combattants
Composition du bureau :
Président : Claude FLEURINET
Vice président : Gilbert CLOCHARD
Secrétaire : Louis REVEILLE
Trésorier : Rémi VIGNERON

L’association des anciens combattants AFN, leurs épouses et 
veuves sont toujours attentifs au devoir de mémoire de leurs 
glorieux ainés tombés aux champs d’Honneur et pour ceux 
qui ont perdu une partie de leur jeunesse pour la défense de 
la France.

Agenda :
9 février : Assemblée générale
6 Juillet : Le traditionnel barbecue
20 Juillet : voyage carrousel de Saumur
8 Octobre : Bal annuel à la Ballastière

ASSOCIATIONS COMMUNALES
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Association Culturelle de Louresse

L’association a été créée le 18 décembre 2006 pour pro-
mouvoir les arts et la culture en milieu rural.

Le bureau actuel est constitué :
d’une présidente, Martine Landry
d’un trésorier Philippe Landry,
d’une secrétaire, Nadia Gougeon et d’un vice-secrétaire, 
Jacques Courant

L’Association Culturelle de Louresse propose cinq activités 
décrites ci-dessous :

1) La troupe théâtrale des adultes : Les Loups en Scène
La troupe théâtrale « Les loups en scène », dirigée cette an-
née par Elisabeth Arnaud, a démarré sa douzième rentrée 
début septembre 2017. 

Au mois de février 2017, Les loups ont joué la comédie Sa-
lade et Rock’n roll de Laurette Gerussi, durant sept représen-
tations, sur une mise en scène de Florence Aubin. Il y avait 
dix acteurs et un souffleur sur scène. Des cours d’improvisa-
tion ont été donnés aux acteurs par Danielle Acker et Amé-
lie Paquereau de la Compagnie Mélie Mélis.

Deux dons ont été effectués en 2017, l’un à l’association « 
Leucémie Espoir 49 » et l’autre au « Karaté club louressois ».

Après 10 années de mise en scène, Florence Aubin a sou-
haité s’arrêter. Nous la remercions très sincèrement pour son 
dévouement à la troupe et lui souhaitons beaucoup de 
bonheure dans ses nouveaux projets.
Au mois de février 2018, six comédiens, accompagnés d’un 
souffleur, joueront une pièce comique de Catherine Che-
vrot, Ça suinte sous la baignoire.

Le thème : Mathis Ducharme, écrivain de théâtre sans 
grande gloire, est en quête de l’œuvre de sa vie. Il pense 
pouvoir travailler à sa création lors d’un week-end où sa 
femme s’absente mais voilà que sa belle-mère arrive à l’im-
proviste, et puis c’est au tour de son ex-amie de faire irrup-
tion en la demeure et finalement, à celui du boxeur en furie 
qu’elle vient de quitter. Et comme si cela ne suffisait pas, 
voilà qu’il y a une fuite dans la salle de bain et que le voisin 
d’en dessous décide de monter...

Sept représentations auront lieu dans la salle des Loisirs de 
Louresse, les samedis 03, 10, 17 et 24 février à 20h30 ainsi 
que les dimanches 04, 11 et 18 février à 15h.
Les réservations se feront uniquement par téléphone de 
19 h à 21 h (pas de réservations le dimanche), à partir du 
mois de janvier 2018, au 02 41 59 71 77

2) L’atelier floral
Deux ateliers sont pro-
posés le mardi de 14h à 
16h30 et le mercredi de 
15h à 17h30 par Mme Per-
ceveau, de la Bournée, 
dans la salle familiale de 
Louresse, route de Roche-
menier.
Pour un budget de 20 
€ par cours, fournitures 
comprises, les personnes 
présentes repartent avec une belle composition. Pour les ab-
sentes, le bouquet est fait par la fleuriste et transmis à la per-
sonne. Deux euros supplémentaires, par personne adhérente 
et par cours, sont réglés par l’ACL.
L’inscription se fait au plus tard une semaine avant l’atelie-
Pour tout renseignement ou pour s’inscrire, merci de prendre 
contact auprès de Florence PERCEVEAU
AlespriZenn, au 06 81 53 71 99

3) La soirée Contes en plein air
Le vendredi 02 juin 2017, Patricia Ouvrard, conteuse profes-
sionnelle, a fait partager ses « Voyages en contes » à une ving-
taine de personnes, enfants et adultes confondus. C’est dans 
la cour du musée troglodytique de Rochemenier qu’a eu lieu 
cette soirée, suivie du verre de l’amitié, offert par l’ACL.

4) Les balades louressoises
Des marches sont propo-
sées tous les lundis (2h de 
marche). Le départ a lieu 
à 14h30 devant l’école de 
Louresse.
Pour tout renseignement 
ou pour s’inscrire, merci 
de prendre contact au-
près d’Annie Rabouint au 
06 08 45 27 14

5) Le yoga
Depuis septembre 2015, des cours de yoga sont proposés 
aux adhérents de l’ACL. Mr Brochard, professeur de yoga 
et relaxation, propose deux cours yoga tout public le mardi 
soir de 17h45 à 18h45, de septembre à juin, dans la salle 
de motricité de l’école de 
Louresse.
Pour tout renseignement 
ou pour s’inscrire, merci 
de prendre contact au-
près de Jean-François 
Brochard au 06 71 79 11 54 
(info@zen-re-source.com)

Pendant une représentation
de Salade et Rock’n roll
Février 2017

Bouquet rond Mikado
Création de Florence Perceveau
AlespriZenn
Novembre 2017

Patricia Ouvrard, conteuse
au village troglodytique de Rochemenier
Juin 2017
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Association Les P’tites Cheminées

Composition du nouveau bureau :
Président : Eric JOBARD
Vice-Président : Nicolas MATHIEU
Secrétaire : Pierre-Yves DOUET
Vice Secrétaire : Sylvie MICKAILOVITCH
Trésorière : Marie Claire JOBARD
Vice Trésorière : Isabelle VIGNERON

Le Samedi 26 Août dernier de 12h à 2h du matin s’est déroulé 
le 2éme édition du Festival des P’tites Cheminées dans les 
rues de Rochemenier .

Ce  Festival se veut culturel, hétéroclite, et gratuit. La muni-
cipalité nous soutien financièrement depuis le début ; néan-
moins nous avons besoin de partenaires pour rester gratuit et 
apporter des spectacles variés et de qualité. Cette année 
plusieurs entreprises locales ainsi que la banque Populaire et 
l’Agglo de Saumur nous ont aidé. 
Le samedi 10 Mars 2018 , nous organiserons une soirée dan-
sante à Louresse 

Quelques habitants de Rochemenier nous ont ouvert leur 
cour pour permettre à  certains  spectacles de s’y produire 
; nous les remercions chaleureusement car sans eux l’orga-
nisation aurait été plus compliquée , l’espace public étant 
limité. Nous espérons que d’autres habitants suivront et ac-
cepteront de nous accorder ce privilège l’an prochain .

Exposants et artisans amateurs et professionnels s’étaient 
installés dans les rues et ont accepté de montrer leur savoir 
faire. Dès l’entrée au village, un groupe de peintres amateurs 
nous mettait dans l’ambiance des festivités.

La municipalité de notre commune en accord avec les ré-
gisseurs ont laissé comme l’an passé la gratuité du musée 
tout l’après midi  et mis à disposition plusieurs salles avec une 
exposition de peinture et un spectacle  dans la chapelle sou-
terraine .

Une carriole à cheval a donné  un petit air d’autrefois en 
déambulant dans les rues .

Cette année nous proposions des jeux en bois pour grands et 
petits, un spectacle de clown  mélangeant poésie et rire, un 
magicien, des conteuses : une professionnelle et des ama-
teurs qui nous ont fait bien rire en parlant patois,de  la danse 
moderne, des  groupes de  musique : tous différents, et des 
chanteurs  (chorale et de variétés) .
La qualité et la diversité des spectacles, la participation de 
trois personnages: (moine, garde-champêtre et meunier) 
tout au long de l’après midi ont  su avec brio  captiver les 
spectateurs et mettre une ambiance joyeuse et conviviale. 
Le soir  buvette et restauration fonctionnaient à plein régime .

Avant  de terminer la soirée par un bal populaire, la marche 
nocturne orchestrée par une équipe de bénévoles s’est dé-
roulée dans les rues bordées  de lampions et de quelques  
épouvantails réalisés par les habitants de Louresse. 
Des  petits lutins  nous ont surpris en  dansant sous une lumière 
féerique près du manoir.  

L’excellent  spectacle son et lumière dans les rues a su mettre 
en valeur notre  patrimoine architectural et végétal. 
Remercions tous ceux  qui ont contribué au succès de ce 
deuxième Festival par leur travail avant, pendant et après 
festival.

Nous recherchons toujours des personnes désireuses de s’im-
pliquer avec nous, alors n’hésitez pas à nous rejoindre et pour 
tous renseignements sur l’Association et son Festival vous 
pouvez nous contacter :
Par courrier : Association Les P’tites Cheminées 
1 route de Rochemenier
49700 Louresse Rochemenier
Par téléphone auprès du Président : 06 07 45 68 49
Par mail : lespetitescheminees@gmail.com

La prochaine édition du festival aura lieu le Samedi 25 Août 
2018

ASSOCIATIONS COMMUNALES
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Ouverture d’une MAM à Launay

Anne Martin, Marie-Pierre Maitreau, Jocya Davy, 3 pro-
fessionnelles de la petite enfance  ayant une quinzaine 
d’années d’expérience se sont regroupées pour créer 
une Maison d’Assistantes Maternelles dénommée « L’île 
ô Chouettes » . Celle-ci à ouvert ses portes le 2 Janvier 
2017,
La MAM a une capacité d’accueil de 12 enfants âgés 
de 0 à 4 ans.

MAM l’île ô Chouettes
3 rue du domaine
« Launay »
49700 Louresse Rochemenier

02 41 59 95 99
mahe49@orange.fr

Le rendez-vous avec la danse

propose des cours de modern jazz aux enfants dès l’âge 
de 4 ans, ainsi qu’aux adultes.

Groupe jeudi : 
4/6 16h15-17h,  7/8 17h-18h, 
9/10 18h-19h,  10/12 19h-20h, 
Adultes 20h-21h30.

Groupe samedi : 
Ados 10h-11h30, 
Avancées 11h30-13h.

Il reste des places dans le cours adultes et ados.

Cette année le gala aura lieu au mois de mai, afin de pou-
voir le financer l’association organise tout au long de l’an-
née des ventes (gâteaux Bijou par exemple).

Pour tous renseignements ou inscription vous pouvez 
contacter l’association par mail :
lerdvdeladanse@gmail.com

© PHOTO : ANTOINE BOITEAU

La Pêche

Poisson à l’hameçon, n’est pas encore dans ton poêlon

PLAN D’EAU DU MARAIS
Du 1er mai 2018 au 31 octobre 2018
  
La pêche est autorisée à tous les détenteurs de cartes.
•Carte bleue valable pour la saison
•Carte orange valable pour la journée

 Les cartes sont vendues :
À la Boulangerie-Pâtisserie GEORGET Thierry 
13, rue principale 
Sauf le Mercredi où elles sont vendues à la Mairie.

•Chaque carte donne droit à 2 lignes de pêche.
•La pêche avec une seule ligne est gratuite pour les
enfants de moins de 10 ans accompagnés d’un
parent détenteur d’une carte bleue ou carte orange.
•La pêche est autorisée les : mercredi, samedi, dimanche et jours 
fériés
Ainsi que les mois complet de juillet et aout.                                       
Prix des cartes :
•Carte bleue : 20.50  euros pour la saison 
•Carte orange : 3.60 Euros pour la journée

 Cette année, 110 cartes à la journée et 12 cartes à l’année ont été 
vendues.
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ASVR Section Football

De la constance chez les jeunes…
Les effectifs sont stables après plusieurs années de progression. Plusieurs équipes sont engagées dans toutes les catégories de 
football d’animations (U7 à U13)  certaines évoluent au plus haut niveau départemental. Thierry Nicou,toujours en charge de 
l’école de foot, est bien aidé par des parents et quelques joueurs seniors pour les entrainements et les plateaux du samedi.
Le club participe au développement du football féminin en collaboration cette saison avec le club des Verchers sur Layon. 
Nous sommes en entente pour notre équipe U14 Féminine qui va évoluer pour la deuxième phase au plus haut niveau dé-
partemental. Nous venons d’engager, également en entente, une équipe dans la catégorie U11 pour la deuxième partie 
de saison.
Les plus grands continuent leur progression dans leurs championnats respectifs de deuxième division. Vincent Martin a pris en 
charge l’équipe U15 après avoir passé son diplôme d’éducateur. Samuel Graveleau s’occupe cette année de l’équipe U17. 
Les résultats sont en dents de scie, mais le travail commence à porter ses fruits.

Les seniors en transition…
La saison 2016 2017, mitigée sur le plan sportif, s’est soldée par la descente de l’équipe fanion en troisième division. Cette 
saison, Anthony Drouet remplace Pascal Foucault au poste d’entraineur principal et responsable de l’équipe fanion. Il est 
épaulé dans sa mission par Nicolas Prud’homme pour l’entrainement du vendredi soir et l’encadrement de l’équipe réserve 
et Roger Mercier pour l’entrainement des gardiens. 
L’effectif est en léger retrait et les résultats se font  attendre pour les trois équipes. Malgré cela, les joueurs répondent présent 
aux entrainements et l’ambiance reste toujours aussi bonne au sein du groupe.
Après 12 ans de bons et loyaux services, Sébastien Aurieux a mis un terme à sa carrière d’arbitre officiel pour se consacrer 
à l’encadrement des jeunes. Nous le remercions chaleureusement pour cet engagement. Le club continu sa recherche de 
nouveaux arbitres officiels, jeunes ou seniors. La présence d’arbitre est indispensable dans notre sport. Nous n’en avons plus 
dans nos rangs actuellement. Si vous êtes intéressé par l’arbitrage, n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès des dirigeants.

Les 265 licencié(e)s et les nombreux bénévoles qui gravitent autour des équipes de jeunes et seniors chaque week-end  font 
perdurer la bonne vie de notre section en gardant à l’esprit les valeurs de notre club à savoir : la convivialité, le plaisir et le 
respect.

Quelques dates à retenir :
10 Février 2018 : soirée diner dansant à la salle de la Perrine à Saulgé l’Hopital
19 Mai 2018 : Challenge Philippe Joubert (Tournoi U11-U13-U15)
9 Juin 2018 : Journée Nationale U9 (demande faite auprès du district, en attente de confirmation).
Information et contact sur le site du club :
www.asvr-ambillou.e-monsite.com

ASSOCIATIONS COMMUNALES
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saison 2017 2018Photo : Seniors A

saison 2017/2018
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ASVR - SECTION GYM

En septembre les cours ont repris avec un nouvel animateur sportif. Lucien Da Silva assure désormais les cours de gym 
détente et de gym tonique. Nous sommes 36 inscrits, hommes et femmes, cette année. C’est en musique et avec des 
ballons, des steps , des haltères ou des élastiques, que nous pratiquons.
Nous entretenons notre souplesse et renforçons nos abdominaux : pour rester en pleine forme vous pouvez nous re-
joindre !

Le mercredi à la salle des sports d’Ambillou : 
- 19 heures gym détente
- 20 heures gym tonique.

Contacts : 
Annette Leray (02 41 59 35 91)
Edith Caillet (02 41 52 84 94)

Tennis de Table

Le tennis de table entame cette 19ème saison dans la 
nouvelle salle de sports de tuffalun. En cette saison 2017-
2018 nos effectifs restent stable grâce notamment a de 
nouveaux jeunes joueurs. Nos entraînements ont lieu pour 
les jeunes a partir de 18h30 le mardi et a partir de 19h00 
le vendredi. Pour le plus aguerri il y a 2h de perfectionne-
ment le mercredi a partir de 14h. les adultes s’entraînent 
quant a eux les mardis et vendredis à partir de 20h15.
Nous avons engagé une équipe moins de 11ans en cham-
pionnat et 3 équipes senior.N ous évoluons en pré-régional 
et en d3. À noter que le 04 avril nous avons remporté les 
titres de départemental 4(voir la photo). Notre équipe loisir 
a elle aussi remporter le titre de sa catégorie.
Pour tout renseignement téléphonez au
06 18 12 55 79 (Fabrice Marolleau)
 
À noter que nous organisons notre concours de belote le 
vendredi 12 janvier 2018 a la salle des loisirs d’Ambillou 
château a partir de 20h00.

L’ensemble du club de tennis de table vous souhaite a tous 
une excellente année 2018.

Président : Fabrice Marolleau
Secrétaire : Pascale Leroux
Trésorier : Xavier Reveau
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Le Repas des Aînés

Comme chaque année le repas des aînés a eu lieu au restaurant la Douceur Angevine, dans une ambiance de fête de 
magie et de chanson populaire. Celui-ci est offert par la commune.
Rendez-vous pour l’année prochaine le 06 Octobre 2018

ASSOCIATIONS COMMUNALES

Le club de l’amitié

Le club de l’amitié de Louresse-Rochemenier vous informe 
que : Les habitants de la commune,retraités,sont invités à ve-
nir nous rejoindre,pour ceux qui le désirent.
Une fois par semaine,le mardi après-midi de 14h à 18h pour 
une période d’essai. Ensuite si ils le veulent l’abonnement 
pour une année entière tout compris est de 25 €.
Les statuts de l’association nous donnent une grande marge 
de loisirs. 
En ce moment,nous sommes près de 50 adhérents,le prin-
cipal jeu est la belote,ensuite le Rubik’s cube, le triomino, 
etc…. suivant le désir des adhérents. 

Merci de votre compréhension 
Le Club

Reprise le Mardi 08 Janvier 2019

La participation pour les anniversaires est comprise dans les cotisations.
Prévenir à l’avance de votre présence aux pot au feu, anniversaires, repas, bottereaux, barbecue et grillade organisés par 
le club de l’Amitié de Louresse Rochemenier. 

Rémi VIGNERON - tél : 02 41 59 25 93 ou Anne FOREST -  tél : 02 41 59 21 96

Mardi  9  janvier Reprise du Club
Mardi  23  janvier Assemblée générale - Cotisation - Vote - Présence souhaitée
Mardi  13  février Bottereaux
Mardi  13  Mars             Pot au feu
Mardi  27  Mars Anniversaires
Mardi  24  Avril Repas chez Jean Jacques
Mardi  15  Mai Concours de belote avec Dénezé à Louresse
Mardi  05  Juin Barbecue
Mardi  26  Juin Anniversaires
Mardi  17  Juillet Grillades
Mardi  24  Juillet Pique-nique  -  Arrêt du Club
Mardi  28  Août Reprise du Club
Mercredi 12 Septembre Concours de belote avec Dénezé à Dénezé
Mardi 18  Septembre Repas chez Jean-Jacques
Mardi  25  Septembre Anniversaires
Mardi  02  Octobre Grand concours de belote de Louresse
Mardi  20  Novembre Repas Club
Mardi  18  Décembre Bûche de Noël et Anniversaires – Arrêt du Club
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La tablée Louressoise a eu lieu le 30 Juin 2017 animée par la présence des jeunes talents de l’école de musique.
Rendez-vous l’année prochaine, le vendredi 29 juin 2018.

TABLÉE LOURESSOISE
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VOUS N’ÊTES PAS SEUL …

POLICE 17 – POMPIERS 18 – SAMU 15
MÉDECIN WEEK-END 02 41 33 16 33 – PHARMACIE 3237

CENTRES HOSPITALIERS
Centre Hospitalier R. Universitaire d’ Angers
Standard : 02 41 35 36 37
Urgence : 02 41 35 32 97

Centre Hospitalier de Cholet
Standard : 02 41 49 60 60
Urgence : 02 41 49 65 24
 
Centre Hospitalier de Saumur
Standard : 02 41 53 30 30
Urgence : 02 41 53 32 32

PARENTS – ADOLESCENTS
1 rue de la Boetie 49000 Angers
Tel 02 41 47 47 37 - Fax 02 41 47 44 00
Coordinatrice : Françoise FEDERKEIL

VOICI QUELQUES NUMÉROS POUR VOUS AIDER 
Violences conjugales-Femmes Info service - 01 40 33 80 60 ( rappel possible)
SOS Violences Femmes Informations - 0 800 05 95 95 ( appel gratuit)
Allô Enfance maltraitée - numéro national : 119 (appel 24h/24 gratuit)
SOS Amitié - 02 41 86 98 98 (appel 24h/24)

ASSOCIATIONS D’AIDE ET DE SOUTIEN
Alcooliques anonymes - 02 41 48 49 48
Croix d’or - 02 41 54 17 90
Vie Libre - 02 41 86 07 22
Les amis de la santé - 02 41 70 20 39

CENTRES D’ALCOOLOGIE 
79 Avenue Pasteur 49100 ANGERS - 02 41 43 73 26 
6 Rue Pasteur 49400 SAUMUR - 02 41 67 51 87

COMITÉ DÉPARTEMENTALE DE PRÉVENTION  
DE L’ALCOOLISME DU MAINE ET LOIRE

12 Rue Bichat 49400 ANGERS - 02 41 73 27 23

INFOS UTILES
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KYLIAN, MEILLEUR APPRENTI DE FRANCE

Kylian

Depuis 2015 Killian est à l’entreprise SARL BEAU Frères à TRÉMONT  où il a passé son CAP Charpentier Bois qu’il a obtenu en 
juin 2017. Il a aussi passé le concours Meilleur Apprenti De France dont il a obtenu la médaille d’argent du Maine et Loire
Il continu par un BP et est inscrit aux olympiades 2018.

Merci à M. LE MAIRE pour sa présence ce jour là.
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CALENDRIER DES FÊTES

JANVIER

Vendredi 12 janvier
Vœux du Maire  

et de la municipalité
Dimanche 21 janvier Sainte Emérance Comité des fêtes

FÉVRIER

Samedi 10 février Soirée dansante ASVR Foot

Samedi 17 février Concours de Belote Association UKRN’GO

MARS

Samedi 10 mars Soirée Dansante
Association  

des P’tites cheminées 
Samedi 17 mars Randonnée Nocturne Association UKRN’GO

AVRIL

Lundi 23 avril Concert UKRN’GO Eglise Louresse

MAI

Samedi  26 mai omelette Comité des fêtes

JUIN

Vendredi 29 juin Tablée Louressoise Municipalité

Samedi 30 juin
Fête de l’école

Denezé et Louresse 
APE

AOUT

Samedi 25 aout
Festival des p’tites 

cheminées
Association  

des P’tites cheminées

OCTOBRE

Samedi 6 octobre Repas des Ainés Municipalité

DÉCEMBRE

Samedi 1 décembre
Distribution de raticide

à la salle des Tilleuls
Municipalité
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16 Rue du Musée - 49700 LOURESSE ROCHEMENIER
Tél./fax : 02 41 50 15 26 - www.delicesdelaroche.com

Restaurant - Salon de thé - Chambres d’hôtes

06 89 51 69 47
Sabrina et Henri Leroyer

Boulangerie - Pâtisserie

13, rue Principale - 49700 LOURESSE-ROCHEMENIER
02 41 59 32 82  - georget.thierry@orange.fr

Spécialité Fouées

ARTISAN

GEORGET ThierryGEORGET Thierry

La douceur Angevine
Spécialité de l’omelette

BAR-RESTAURANT
Jean-Jacques ROBIN

9, rue principale

Tél. 02 41 59 13 12

TROGLO’GITE
3, rue des Troglogites

49700
LOURESSE ROCHEMENIER
Tél. 02 41 59 07 02

Les Caves de la Genevraie 
et l’Ammonite
Spécialité de fouaces

Restaurants TROGLODYTIQUES
Philippe et Fabrice JUSTEAU

ROCHEMENIER
Tél. 02 41 59 34 22
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Mairie de Louresse-Rochemenier

 8 Rue Principale
49700 Louresse-Rochemenier

Tél. 02 41 59 13 13
Mail : louresse.rochemenier@wanadoo.fr




